
Lettre ouverte à tous les exposants de la Baselworld 2012  
 
CITES protège les raies et les requins 
 

 
 
La CITES va bientôt protéger deux espèces de raie et cinq requins de plus. 
 
A la dernière conférence de la CITES qui a eu lieu à Bangkok, Thaïlande, en mars dernier, 
les deux espèces de raies manta et cinq espèces de requins ont été ajoutées à l’annexe II 
de la CITES. 
 
Leur commerce sera réglementé dans un proche avenir. Le cuir de ces raies et requins, 
animaux en danger d’extinction, appelé galuchat, est aussi utilisé dans l’industrie horlogère 
et du luxe. 
 
“Non au galuchat!” demande aux exposants de la Baselworld 2013 de stopper l’utilisation 
d’animaux en danger d’extinction et de signer “Non au galuchat!”. D’autres marques 
connues, comme SWATCH Group et Blancpain l’ont déjà fait. 
   
Le galuchat est issu d’animaux sauvages qui sont en danger d’extinction: les raies et les 
requins. 
  
Les raies et les requins sont déjà très touchés par la surpêche. L’industrie horlogère et de 
luxe amplifie cette menace par l’utilisation du galuchat, c’est-à-dire de la peau de raie et de 
requin. 
  
L’Océan ne compte plus que 10% de ces grands requins, tandis que les raies sont les 
espèces les plus en danger d’extinction de la Mer Méditerranée. 
 
Il n’existe pas d’élevage de raies et de requins utilisés pour le cuir! 
  
Consultez la liste des marques horlogères et de luxe qui ont dit NON au galuchat! 
  
Abstenez-vous svp d’acheter, de vendre ou d’utiliser du galuchat. Merci! 
  
Pour une horlogerie sans galuchat: www.galuchat.ch 
Signez ! 
  
Consultez la liste des marques horlogères et de luxe qui ont déjà dit NON au galuchat! 
  
Veuillez lire le journal de la dernière conférence CITES, qui a eu lieu du 3 au 14 mars 
2013: www.galuchat.ch -> Tagebuch (en allemand). 
  
 
Je vous remercie pour votre appui dans la protection des raies et requins. 
  
Meilleures salutations 
  
Monica Biondo 
Biologiste marine 
www.galuchat.ch 


